
Avec le soutien de :

Lundi 24 février A 14h : Concours pâtisserie avec Génésis la cuisinière de la crèche

Mardi 25 février
Journée à l’ANEF

Départ 11h      retour 17h30
PIQUE-NIQUE + GOÛTER

Mercredi 26 février
Inter centre à la Ricamarie

Départ 9h        retour 18h
PIQUE-NIQUE + GOÛTER

* Jeudi 27 février A 14h : Jeux de société, jeux sur console avec le groupe des séniors

* Vendredi 28 février

**Sortie patinoire**
Départ 13h Retour 17h30

Prévoir tenue chaude + grosses chaussettes
GANTS OBLIGATOIRES

* Lundi 3 mars A 14h : Sport au gymnase

Mardi 4 mars
Randonnée à la journée

Départ 9h30     Retour 18h
PIQUE-NIQUE + GOÛTER

* Mercredi 5 mars A 14h : Après-midi switch

* Jeudi 6 mars

A 14h : Tech au gymnase

+ Soirée ados de 18h à 22h pour les 11-14 ans 
(réservation et tarification spécifique)

Vendredi 7 mars **Sortie cinéma**
Départ 13h Retour 17h30

Centre Social de la Vivaraize
9 Passage du Pré des Sœurs ST-ETIENNE

Tel : 04 77 57 18 00 / 06 62 18 63 27 
enfance@csvivaraize.fr

PROGRAMME :
Vacances d’Hiver 2025

DÉTAIL DES ACTIVITÉS DE L’APRÈS-MIDI

CLUB ADOS +11 ans
Ouvert de 13h15 à 18h15

Le goûter de l'après-midi est offert
Un programme spécifique est édité pour les enfants à partir de 4 ans

ATTENTION LES INSCRIPTIONS SERONT PRISES EN COMPTE QU'APRES
REGLEMENT DES RESERVATIONS ACCOMPAGNEES DU FORMULAIRE

D'INSCRIPTIONS
Les inscriptions devront être effectuées au secrétariat ou par mail :

aucune inscription ne sera prise en compte par téléphone
LES INSCRIPTIONS SUR 4 OU 5 JOURS PAR SEMAINE SERONT PRIORITAIRES

* ATTENTION : pour les matins et les repas, l’accueil ne sera proposé qu’en fonction des
places disponibles (inscriptions prioritaires pour les enfants de 4/10 ans)

**Supplément sortie : QF 0 à 900 : + 0.50€ // QF 901 à 1600 : + 2€ // QF ≥ 1601 : + 3.50€

L’équipe d’animation se réserve le droit de modifier les activités prévues en fonction de la
météo et des effectifs

Rappel du règlement de fonctionnement : seules les absences justifiées ou prévenues
au plus tard le mercredi midi de la semaine précédente par écrit (SMS ou mail)

pourront être déduites de la facturation


